
Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.33

2022/12/06
18:30

Dossier # : 1229653006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal,
arrondissement de Ville-Marie, loue au Centre de la petite
enfance Ki-Ri inc., pour une période additionnelle de 5 ans, à
compter du 1er janvier 2023, des locaux situés au sous-sol et
au 1er étage de l'immeuble sis au 2349, rue de Rouen, d'une
superficie 10 107 pi² , à des fins de garderie, pour un loyer total
de 507 216, 24 $, excluant les taxes (Bâtiment 4201) 

Il est recommandé :

1- d'approuver la prolongation du bail par laquelle la Ville de Montréal -
Arrondissement de Ville-Marie loue au Centre de la petite enfance Ki-Ri inc. pour une
période additionnelle de 5 ans, à compter du 1er janvier 2023 un local situé au sous-
sol et au rez-de-chaussée d’une superficie de 10 107 pi² de l’immeuble sis au 2 349,
rue de Rouen, à des fins de garderie, pour un loyer total de 507 216, 24$, excluant
les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus à la prolongation de bail;

2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel.

Signé par Marc LABELLE Le 2022-10-31 15:57

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1229653006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal,
arrondissement de Ville-Marie, loue au Centre de la petite
enfance Ki-Ri inc., pour une période additionnelle de 5 ans, à
compter du 1er janvier 2023, des locaux situés au sous-sol et au
1er étage de l'immeuble sis au 2349, rue de Rouen, d'une
superficie 10 107 pi² , à des fins de garderie, pour un loyer total
de 507 216, 24 $, excluant les taxes (Bâtiment 4201) 

CONTENU

CONTEXTE

Situé au 2 349 rue de Rouen, le Centre Saint-Eusèbe (« Le Centre ») est un immeuble à
vocation communautaire. Depuis le 1er janvier 2003, l’arrondissement Ville-Marie loue au
Centre de la petite enfance Ki-Ri inc. (« le CPE ») des locaux d’une superficie totale de 10
106,98 pi² situés au 1er étage et au sous-sol du Centre. 
Le CPE désire renouveler la location de ses espaces qui viendront à échéance le 31
décembre prochain. La location de ces espaces est nécessaire dans le but d’assurer la
poursuite des activités du CPE. 

L’arrondissement Ville-Marie a mandaté le Service de la stratégie immobilière (le « SSI ») afin
de prolonger le bail du CPE pour 5 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2027.

Le présent sommaire a pour but de faire approuver cette 2e convention de modification du
bail.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA17 240638 – le 12 décembre 2017 - Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de
Montréal, arrondissement de Ville-Marie, loue au Centre de la petite enfance Ki-Ri inc., des
locaux situés au sous-sol et au 1er étage de l'immeuble sis au 2349, rue de Rouen, à des fins
de garderie, pour une période additionnelle de 5 ans, à compter du 1er janvier 2018, pour un
loyer total de 437 484,84 $, excluant les taxes. (Bâtiment 4201)
CA14 240025 - le 11 février 2014 - approuvez le bail par lequel le Centre de la petite
enfance Ki-Ri inc. loue de la Ville de Montréal, des locaux au sous-sol et au rez-de-chaussée
de l'immeuble situé au 2 349, rue de Rouen, à Montréal, pour une période de 5 ans, à
compter du 1er janvier 2013, moyennant un loyer total de 400 000,00 $ (excluant les taxes
de vente), à des fins de garderie.

CA12 240160 - 3 avril 2012 - approuver le bail par lequel le Centre de la petite enfance Ki-Ri
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inc. loue de la Ville de Montréal, des locaux au sous-sol et au rez-de-chaussée de l'immeuble
situé au 2 349, rue de Rouen, à Montréal, pour une période de 2 ans, à compter du 1er
janvier 2011, moyennant un loyer total de 137 130 $; (excluant les taxes de vente), à des
fins de garderie.

CA06 240620 - 3 octobre 2006 - approuver le bail par lequel le Centre de la petite enfance
Ki-Ri inc. loue de la Ville de Montréal, des locaux au sous-sol et au rez-de-chaussée de
l'immeuble situé au 2 349, rue de Rouen, à Montréal, pour une période de 5 ans, à compter
du 1er janvier 2003, moyennant un loyer total de 181 572,66 $; (excluant les taxes de
vente), à des fins de garderie.

DESCRIPTION

Le projet vise à faire approuver la 2e convention de modification du bail par lequelle la Ville
de Montréal - Arrondissement de Ville-Marie loue au Centre de la petite enfance Ki-Ri inc.
pour une période additionnelle de 5 ans, à compter du 1er janvier 2023 des locaux situés au
sous-sol et au rez-de-chaussée d’une superficie de 10 106,98 pi² de l’immeuble sis au 2 349,
rue de Rouen, à des fins de garderie, pour un loyer total de 507 216, 24 $, excluant les
taxes, le tout selon les termes et conditions prévus à la prolongation de bail.
En vertu du contrat de location, le locataire a la responsabilité de l’aménagement, de
l’entretien ménager et du nettoyage des locaux. De plus, il fera toute réparation locative due
à son usage normal, à l’exception des travaux inhérents à la structure du bâtiment et aux
composantes des systèmes mécaniques, électriques et de plomberie.

JUSTIFICATION

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de
l'arrondissement de Ville-Marie souhaite prolonger l'occupation des espaces du CPE afin que
ce dernier puisse poursuivre sa mission auprès de la population. Le SSI est en accord avec
l’occupation du CPE  au Centre Saint-Eusèbe puisque ses activités ne causent aucun
préjudice aux activités de l’ensemble des occupants et que le local n’est pas requis pour des
fins municipales.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La recette totale, pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027 générée par
cette prolongation est établie de la façon suivante :

Total du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027
Superficie (pi²) 10 106,98

Loyer total 507 216,24 $

TPS (5%) 25 360,81 $

TVQ (9,975%) 50 594,82 $

Total taxes incluses 583 171,87 $

Loyer unitaire moyen 10,04 $

Le taux de location, pour ce type de locaux dans le secteur, incluant les frais
d'exploitation, oscille entre 15,00 $ et 20,00 $ le pi². 

Le montant total de subvention pour cette occupation est de 377 000 $, incluant les frais
d’exploitation. La subvention est établie de la façon suivante : (17,50$ le pi² - 10,04$) x 10
106,98 pi² x 5 ans = 376 990, 35 $.

Pour l’année 2022, la dépense prévue par la Ville en frais d'exploitation pour ces locaux
(électricité, entretien courant et sécurité) est d’environ 51 800 $.
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Ces dépenses seront assumées par le SGPI et seront refacturées à l'arrondissement Ville-
Marie selon les règles de facturation interne.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 et aux engagements en
inclusion et accessibilité universelle. Ce dossier ne contribue pas à l’atteinte des
engagements en changements climatiques parce que les activités opérationnelles du
bâtiment ne permettent pas de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne pas donner suite à ce dossier obligerait le CPE à se trouver d’autres locaux afin de
poursuivre sa mission et priverait la Ville d’encaisser la recette.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La COVID-19 n'a aucun impact sur le dossier.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune action de communication n’est requise.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Approbation du bail : CA 6 décembre 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des services administratifs (Isabelle FORTIER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Valérie LEDUC, Ville-Marie

Lecture :

Valérie LEDUC, 27 septembre 2022
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2022-09-15

Jean-Sebastien OUELLETTE Nicole RODIER
Conseiller en immobilier Chef de division - Division des locations

Tél : 438 874-3657 Tél : 514 872-8726
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Francine FORTIN
Directrice de service
Tél :
Approuvé le : 2022-09-23
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1229653006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal,
arrondissement de Ville-Marie, loue au Centre de la petite
enfance Ki-Ri inc., pour une période additionnelle de 5 ans, à
compter du 1er janvier 2023, des locaux situés au sous-sol et
au 1er étage de l'immeuble sis au 2349, rue de Rouen, d'une
superficie 10 107 pi² , à des fins de garderie, pour un loyer total
de 507 216, 24 $, excluant les taxes (Bâtiment 4201) 

2e convention de modification de bail signé_CPE Ki-Ri.pdfDétail annuel du Loyer.pdf

Grille d’analyse Montréal 2030.pdfRegistraire des entreprises.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Jean-Sebastien OUELLETTE
Conseiller en immobilier

Tél : 438 874-3657
Télécop. :
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Détail annuel du loyer

Loyer antérieur 2023 2024 2025 2026 2027
Total du 1er 

janvier 2023 au 31 
décembre 2027

Superficie (pi²) 10 106,98 10 106,98 10 106,98 10 106,98 10 106,98 10 106,98 10 106,98

Loyer total                 92 753,88  $          95 536,50  $                      98 402,59  $             101 354,67  $             104 395,31  $             107 527,17  $           507 216,24  $ 

TPS (5%)                   4 637,69  $            4 776,82  $                        4 920,13  $                 5 067,73  $                 5 219,77  $                 5 376,36  $             25 360,81  $ 

TVQ (9,975%)                   9 252,20  $            9 529,77  $                        9 815,66  $               10 110,13  $               10 413,43  $               10 725,84  $             50 594,82  $ 

Total incluant taxes               106 643,77  $        109 843,09  $                    113 138,38  $             116 532,53  $             120 028,51  $             123 629,36  $           583 171,87  $ 

Loyer unitaire moyen                          9,18  $                   9,45  $                               9,74  $                      10,03  $                      10,33  $                      10,64  $                    10,04  $ 
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Grille d'analyse Montréal 2030 
Numéro de dossier : 1229653006 
Unité administrative responsable : SSI - Division Locations 
Projet : Location d’un espace pour un CPE au Centre Saint-Eusèbe 

 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 
 
 

oui non s. o. 
 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse. 

 
 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 
 

Priorité #19 : Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, 

et une réponse de proximité à leurs besoins. 
 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu? 
      

Le CPE reçoit présentement des enfants défavorisés du quartier. L'organisme est très impliqué dans différents projets dans la  
communauté ainsi que dans différentes tables de concertation. Ces implications lui permettent ainsi de bien cerner les 
problématiques de sa clientèle et de s'assurer de lui offrir et de l'orienter vers les services et les ressources dont chacun a 
besoin.

x
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Section B - Test climat  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 
 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment : 

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990 x 

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050 

 
2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, x 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 
3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat? x 

 
 

Section C - ADS+* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de : 
a. Inclusion 

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion 

x 

b. Équité 
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

X 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal 

x 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? x 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction
des services administratifs

Dossier # : 1229653006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction de la culture_des
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Objet : Approuver la prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal,
arrondissement de Ville-Marie, loue au Centre de la petite
enfance Ki-Ri inc., pour une période additionnelle de 5 ans, à
compter du 1er janvier 2023, des locaux situés au sous-sol et
au 1er étage de l'immeuble sis au 2349, rue de Rouen, d'une
superficie 10 107 pi² , à des fins de garderie, pour un loyer total
de 507 216, 24 $, excluant les taxes (Bâtiment 4201) 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière_GDD no 1229653006.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2022-12-02

Isabelle FORTIER Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources
financières

Chef de division

Tél : 514 872-4512 Tél : 438 978-4975
Division : Ville-Marie , Direction des services
administratifs
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N° de dossier :

•

• Montant total à encaisser pour ce dossier :

Informations comptables :

Imputation (Montants Nets de ristournes)

Au:

507 216,24 $

2026 2027

Montant: 507 216,24 $

Années antérieures 2023

98 402,59 $ 101 354,67 $95 536,50 $

2025

1229653006

Source Cat.actif

44303306125 0000000000000000000000000000000007189

Objet AutreInter.S. Objet Futur

Montant

L'intervention de la Division des ressources financières et matérielles de l'arrondissement de Ville-Marie porte principalement sur le (ou 
les) élément(s) suivant(s) de la recommandation tel(s) qu'inscrit(s) au moment de la préparation du présent certificat :

Total

507 216,24 $104 395,31 $ 107 527,17 $

2024

2438

Activité

0010000

Date:

Entité C.R Projet

Tél.: 514 872-4512

Conseillère en gestion des ressources financières

Isabelle Fortier

Responsable de l'intervention:

2022-12-02

"Approuver la prolongation du bail par laquelle la Ville de Montréal - Arrondissement de Ville-Marie loue au Centre de la petite 
enfance Ki-Ri inc. pour une période additionnelle de 5 ans, à compter du 1er janvier 2023 un local situé au sous-sol et au rez-de-
chaussée d’une superficie de 10 107 pi² de l’immeuble sis au 2 349, rue de Rouen, à des fins de garderie, pour un loyer total de 
507 216, 24$, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus à la prolongation de bail."

02 décembre 2022 15:26:06Date et heure système :

                                                 Intervention de la Division des ressources financières       

                                                               et matérielles au dossier décisionnel                                                                                                                                
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